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Arbre décisionnel : Qui doit demander une autorisation de lieu de 

recherches ? 

Sécurité des lieux de recherches 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les recherches envisagées 

Comportent  une première 
administration d'un 

médicament à l'homme 

Oui

Un dossier de 
demande doit être 

déposé

Non

Comportent une intervention à 
risque non négligeable sur la 

personne humaine, non justifiée 
par sa prise en charge habituelle, 
ou portent sur un médicament à 

usage humain

Oui

Sont réalisées dans un service 
hospitalier ou tout autre lieu 

d'exercice des professionnels de 
santé

Oui

Nécessitent des actes non 
habituellement pratiqués dans 
le cadre de l'activité du service 

ou du lieu d'exercice 

Oui

Un dossier de 
demande doit être 

déposé

Non

Pas de dossier de 
demande nécessaire

Concernent des personnes 
présentant une condition 

clinique distincte de celle pour 
laquelle le service a compétence 

Oui

Un dossier de 
demande doit être 

déposé

Non

Pas de dossier de 
demande nécessaire

Non

Un dossier de 
demande doit être 

déposé

Non

Pas de dossier de 
demande nécessaire
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